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Pourquoi y recourir ?

• Maîtrisez le régime juridique 
et fiscal de la Société de 
gestion de Patrimoine Familial 

• Quels problèmes pratiques 
sont apparus avec les régimes 
transitoires des Holdings 29 ?

• Quelle utilisation pratique 
de la SPF ?

• Comparez la SPF avec d’autres 
structures d’investissement 
et de planification

Jean-Luc Dascotte
WILDGEN, PARTNERS IN LAW
Sébastien Wiander
EXPERTA LUXEMBOURG SA
John Hames
Giuseppe Tuzze
ERNST & YOUNG 
Jacques Malherbe
LIEDEKERKE WOLTERS 
WAELBROECK KIRKPATRICK
UNIVERSITÉ CATHOLIQUE
DE LOUVAIN
Sabrina Scarnà  
SIMONT BRAUN 
SOLVAY BUSINESS 
SCHOOL, ULB ET À LA 
FUCAM (CEFIAD), LICENCE 
SPÉCIALE EN PLANIFICATION 
PATRIMONIALE
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LA SPF

À qui s’adresse cette 
formation ?
• Conseillers en gestion de patrimoine
• Gestionnaires de fortune, family offi cers
• Conseillers en investissement fi nancier
• Responsables de clientèle privée
• Administrateurs, présidents et directeurs 

généraux
• Directeurs fi nanciers, fi scaux

et juridiques
• Responsables de l’ingénierie fi nancière
• Responsables de gestion de 

portefeuilles
• Avocats, consultants 
• Notaires
• Experts-comptables

Quels sont les objectifs 
pédagogiques ?
• Maîtriser les aspects juridiques,

fi scaux et pratiques de la SPF
• Bénéfi cier d’applications pratiques 

de la SPF 
• Choisir la structure adéquate 

d’investissement et de planifi cation

Quelle est la méthode 
de travail ? 
• Exposés pratiques présentés 

par des experts de la matière
• La remise d’un support écrit détaillé

en début de séminaire
• Des intervalles réservés aux questions 

des participants

Quelle utilisation concrète de la SPF ?
ME R C R E D I  3 J U I N 2009

8h45 Accueil des participants

9h00 Allocution d’ouverture

ANALYSE RÉGLEMENTAIRE 
ET PRATIQUE DE LA SPF

9h05 H29 et SPF : quelles implications 
pratiques de l’abolition du régime H29 ? 
Quel régime juridique et fiscal de la SPF ?
• Problèmes pratiques rencontrés avec les 

régimes transitoires H29 : faites le point sur la 
jurisprudence de l’administration 

• Un régime juridique souple
– Pour quels types d’opérations ? Acquisition, 

détention, gestion et réalisation d’actifs fi nanciers
– Pour quel public ? Personnes physiques, entités 

patrimoniales
– Les formes de sociétés possibles : SA, Sàrl, SCA, 

COOPSA. Quels avantages et contraintes des 
unes et des autres ?

• Un régime fi scal attractif
– Quelle taxation lors de la constitution ? 
– Absence de taxation sur les revenus, absence 

d’impôt sur la fortune  
– Traitement des plus-values sur actions et boni de 

liquidation
• Pourquoi opter pour cette structure ? Pour un 

luxembourgeois ? Pour un belge ?
• La SPF vue de France et de Belgique
• Le projet d’élargissement de la directive 

européenne sur la fi scalité de l’épargne et son 
impact sur la SPF
Jean-Luc Dascotte, Avocat à la Cour
WILDGEN, PARTNERS IN LAW

10h45 Pause-café

11h00 Cas pratiques 
Application pratique de la SPF
• État des lieux sur les réactions de la clientèle 
• Transfert de siège d’une H29 vers le 

Luxembourg et transformation en SPF : 
opportunité et analyse des conséquences

• Transfert de siège d’une H29 vers la Belgique : 
opportunité et analyse des conséquences

• Transformation d’une SOPARFI en SPF ? 
• Actionnariat de la SPF, opportunités
• Les utilisations types de la SPF : gestion 

patrimoniale, véhicule de « carried-interest » …
• Limites d’utilisation : types d’actionnaires, 

de transactions…
• Le régime de validation par les professionnels 

du secteur

Sébastien Wiander, Senior Vice-President, 
Head of Corporate and Tax Engineering
EXPERTA LUXEMBOURG SA

12h15 Déjeuner

COMPARAISON DE LA SPF AVEC 
D’AUTRES STRUCTURES

13h45 Comparaison de la SPF avec les 
véhicules d’investissement SOPARFI, FIS et Sicar
• Comparaison des caractéristiques juridiques 

et fi scales de la SPF par rapport à d’autres 
véhicules luxembourgeois : la SOPARFI,
la Sicar et les FIS 

• Quels avantages et inconvénients par rapport 
à ces autres véhicules luxembourgeois ?

• Quel véhicule privilégier selon le type 
d’investissement ou d’investisseur ? 
Cas pratiques

John Hames, Partner 

Giuseppe Tuzze, Senior Manager
ERNST & YOUNG 

14h45 Pause-café

15h00 Comparaison de la SPF avec les 
véhicules de planification trust et fondation
• Faites le point au préalable sur la donation en 

droit civil et fi scal
– Acte authentique ou don manuel ?
– Pacte adjoint
– Clause de retour

– Droit national ou droit étranger
• Comment se positionne la SPF par rapport au trust ?

– Reconnaissance des trusts étrangers
– Régime fi scal du transfert, des actifs, des revenus 

et des distributions
– Droits de succession

• Par rapport à la fondation ?
– Régime juridique et fi scal
– Fondation belge ou étrangère 
– Certifi cation de titres

Jacques Malherbe, Avocat Associé
LIEDEKERKE WOLTERS WAELBROECK 
KIRKPATRICK
Professeur émérite
UNIVERSITÉ CATHOLIQUE DE LOUVAIN

16h00 Cas pratiques

Comment garder le contrôle lors de la gestion 
et de la transmission d’actifs ? Comparaison 
de la SPF avec la SOPARFI et la société de droit 
commun belge 
• Quel véhicule privilégier pour céder les parts 

de sa société opérationnelle à une structure 
holding ?

• Loi du 11 décembre 2008 : quels sont les risques 
de taxation des plus-values internes ?

• La SPF en tant que gestionnaire de portefeuilles 
familiaux face à sa grande concurrente, la société 
de droit commun : avantages et inconvénients

• Inopposabilité de la SPF et transparence de la 
société de droit commun

• Analyse fi scale de la donation des parts de la SPF, 
de la SOPARFI ou de la société de droit commun 

Sabrina Scarnà, Avocat  
SIMONT BRAUN 
Chargée de conférences au Mastère spécial 
en Gestion fi scale
SOLVAY BUSINESS SCHOOL, ULB ET À LA 
FUCAM (CEFIAD), LICENCE SPÉCIALE EN 
PLANIFICATION PATRIMONIALE

17h00 Clôture de la conférence


